
La loi du 1er août 2006
relative au Droit d’auteur et aux Droits 
voisins dans la société de l’information

TITRE I
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TITRE I
Dispositions portant transposition de la 

Directive du 22 mai 2001
sur l’harmonisation de certains aspects du 

Droit d’auteur et des Droits voisins



Un parcours long et chaotique

• Le 12 novembre 2003 : Présentation du projet de loi relatif au Droit 
d‘Auteur et aux Droits Voisins dans la Société de l‘Information, par 
Monsieur Jean-Jacques Aillagon, Ministre de la culture et de la 
communication,

• Le 20 décembre 2005 : Début des discussions en première lecture devant 
l’Assemblée Nationale,
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• Le 21 décembre 2005 : Ajournement des débats suite à l’adoption de 
l’article 1er instaurant une licence globale,

• Le 7 mars 2006 : Reprise des débats avec le retrait, puis la réintroduction 
de l’article 1er (la licence globale) et, pour finir son abandon,

• Le 21 mars 2006 : Adoption par l’Assemblée Nationale du projet de loi,



• Le 10 mai 2006 : Adoption par le Sénat du projet de loi,

• Le 22 juin 2006 : Examen du projet de loi par la Commission Mixte 
Paritaire, composée de 7 députés et 7 sénateurs,

• Le 30 juin 2006 : Adoption par le Parlement,

• Le 7 juillet 2006 : Saisine du Conseil Constitutionnel par plus d’une 
soixantaine de parlementaires,
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• Le 27 juillet 2006 : Décision du Conseil Constitutionnel,

• Le 3 août 2006 : Promulgation de la loi du 1er août 2006 au Journal 
Officiel,

• Le 3 janvier 2007 : Circulaire du Garde des Sceaux de présentation et de 
commentaire des dispositions pénales de la loi du 1er août 2006.



1ère PARTIE : Les nouvelles exceptions au Droit 
d’auteur

2ème PARTIE : Les mesures techniques de          
protection (MTP) et d’information (MTI)
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3ème PARTIE : Les échanges « Peer To peer » 



1ère PARTIE :

Les nouvelles exceptions au Droit d’auteur
Art L.211-3 du CPI

1.1 Les exceptions au Droit de reproduction et au Droit de
communication

1.2 Les exceptions au Droit de reproduction
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1.3 Les exceptions au Droit de communication

1.4

1.5 Des exceptions sous surveillance : le test en trois étapes



���� L’enseignement et la recherche

Art L. 211-3, 3°/ du CPI

� Champ d’application :

• La représentation ou la reproduction d’extraits d’objets protégés,

1.1 Les exceptions au 
Droit de communication et au Droit de reproduction
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• La représentation ou la reproduction d’extraits d’objets protégés,

• A des fins exclusives d’illustration ou d’analyse dans le cadre de
l’enseignement et de la recherche et, ne donnant lieu à aucune
exploitation commerciale,

• A destination d’un public composé majoritairement d’élèves, d’étudiants,
d’enseignants ou de chercheurs.



� Exclusions :

• Les objets protégés conçus à des fins pédagogiques,
• Les activités ludiques ou récréatives.

� Exception « payante » :
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• En contrepartie de cette autorisation, une rémunération négociée sur une
base forfaitaire sera due en faveur des ayants droits.



���� Les personnes handicapées 
Art L. 211-3, 6°/ du CPI

� Champ d’application :

• La reproduction et la communication à des fins non lucratives,

• En vue de la consultation strictement personnelle d’objets protégés par
des personnes handicapées, dont le niveau d’incapacité sera fixé par
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des personnes handicapées, dont le niveau d’incapacité sera fixé par
décret en Conseil d’état.

� Bénéficiaires de l’exception :

• Les personnes morales et les établissements ouverts au public
(bibliothèques, archives, centres de documentation, espaces culturels
multimédia…).



���� Les copies caches

Art L. 211-3, 5°/ du CPI

• La reproduction provisoire d’objets protégés présentant un caractère
transitoire ou accessoire,

1.2 Les exceptions au Droit de reproduction
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• Cette reproduction faisant partie intégrante et essentielle d’un procédé
technique (mémoire cache, mémoire tampon),

• Attention ! Cette reproduction ne doit pas avoir de valeur économique
propre.



� Champ d’application :

• Les actes de reproduction effectués à des fins de conservation,

• Sous réserve de l’absence de recherche d’avantage économique ou
commercial.

���� Les bibliothèques, musées et services d’archives
Art L. 211-3, 7°/ du CPI
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commercial.

� Bénéficiaires de l’exception :

• Les bibliothèques accessibles au public, les musées et les services
d’archives.



1.3 Les exceptions au Droit de communication :
le cas des antennes collectives

Art L. 216-2 du CPI 

� Champ d’application :

• La télédiffusion d’un objet protégé par voie hertzienne à des fins non
commerciales.

� Bénéficiaires de l’exception :
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• Les réseaux internes aux immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à
usage d’habitation, installés à seule fin de permettre le raccordement de
chaque logement à des dispositifs collectifs de réception des télédiffusions
par voie hertzienne normalement reçues dans la zone.

Nb : Cette exception vide de sa substance l’arrêt de la Cour de Cassation
du 2 mars 2005 - arrêt PARLY II.



� Champ d’application :

• Communication directe dans un lieu public, dès lors que le
phonogramme n’est pas utilisé dans un spectacle,

• Radiodiffusion et câblodistribution simultanée et intégrale,

1.4    Une redéfinition du régime de licence légale 
Art L. 214-1 du CPI
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• Radiodiffusion et câblodistribution simultanée et intégrale,

• Reproduction pour les besoins strictes d’une radiodiffusion effectuée
par ou pour le compte d’entreprises de communication audiovisuelle
en vue de sonoriser leurs programmes propres diffusés sur leur
antenne.



1.4    Une redéfinition du régime de licence légale 
Art L. 214-1 du CPI 

• Cette nouvelle définition de la licence légale exclut :
– toute communication par réseau numérique (webradio, service

de musique à la demande),

– toute télédiffusion de vidéomusiques,– toute télédiffusion de vidéomusiques,

– toute télédiffusion de phonogrammes incorporés dans des
émissions dite de « stock » (par opposition à des programmes
dits de « flux ».



1.5 Des exceptions sous surveillance
Article L.211-3, dernier paragraphe

���� Le test en 3 étapes

Les nouvelles exceptions aux Droit d’auteurs ne doivent pas :

• porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre,

• causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.
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• causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.

Nb : Il appartient aux juridictions d’apprécier, au cas par cas, si l’exception 
en question n’est pas remise en cause par ce test.



2ème PARTIE :

Les Mesures Techniques

de Protection (MTP) et d’Information (MTI)

2.1 MTP et exception pour copie privée
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2.2 Mesures Techniques et interopérabilité

2.3 Création d’une autorité de régulation des Mesures Techniques

2.4 Les Mesures techniques d’information



� Définition des Mesures Techniques :
Art L. 331-5 du CPI

Toute technologie, dispositif, composant ayant pour fonction
d’empêcher ou de limiter les utilisations non autorisées par les
titulaires d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin.

16



� Pour être efficaces :

Article L. 331-5 du CPI

Ces Mesures Techniques doivent être contrôlées par les titulaires de droits
grâce à l’application :

� d’un code d’accès,
� d’un procédé de protection (cryptage, brouillage ou toute autre
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� d’un procédé de protection (cryptage, brouillage ou toute autre
transformation de l’objet),

� d’un mécanisme de contrôle de la copie.

L’utilisation d’une Mesure Technique conduisant à des limitations de lecture
ou de copie d’une œuvre ou tout objet protégé donnera lieu à une
information des utilisateurs.



2.1 MTP et Exception pour Copie Privée

� Un périmètre de la copie privée confirmé et préservé
Art L. 331-8 à L. 331- 12 du CPI

� Les titulaires de droits qui recourent aux MTP peuvent leur assigner
pour objectif de limiter le nombre de copies
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pour objectif de limiter le nombre de copies

� Ils doivent néanmoins prendre les dispositions utiles pour que leur
mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions de leur
exercice effectif, sauf en ce qui concerne les services à la demande



� Ils s’efforcent de définir ces mesures en concertation avec les associations
agréées de consommateurs et les autres parties intéressées.

Nb : Attention ! Les éditeurs et les distributeurs de services de télévision
ne peuvent recourir à des mesures techniques qui auraient pour effet
de priver le public du bénéfice de l’exception pour copie privée.
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Le CSA a compétence pour veiller au respect de ces obligations.



���� Apport de la décision du Conseil Constitutionnel
du 27 juillet 2006

� Le Conseil Constitutionnel a considéré que les auteurs ou titulaires de droits
voisins pouvaient recourir à des MTP limitant le bénéfice de l’exception pour
copie privée à une copie unique, voire faisant obstacle à toute copie privée,
dans le cas où une telle solution serait commandée par la nécessité
d’assurer l’exploitation normale de l’œuvre et/ou de l’objet protégé ou par
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d’assurer l’exploitation normale de l’œuvre et/ou de l’objet protégé ou par
celle de prévenir un préjudice injustifié à leurs intérêts légitimes.

� Le respect du test en 3 étapes pourrait donc remettre en cause l’exception
pour copie privée dans certains cas particuliers.



���� Maintien de la rémunération pour copie privée

� Art L. 311- 4 du CPI

Le montant de la redevance pour copie privée doit tenir compte de
l’utilisation des mesures techniques et de leur incidence sur les usages de
l’exception pour copie privée.
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� Art L. 311- 5 du CPI

Les comptes rendus des réunions de la Commission doivent être rendus 
publics et un compte-rendu annuel devra être publié. 



���� Contrôle de l’autorité de régulation et bénéfice de 
l’exception pour copie privée
Art L. 331-8 à L. 331-16 du CPI

� Rôle
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� Saisine

� Pouvoirs



Rôle

� L’autorité de régulation est chargée d’assurer la compatibilité des
MTP avec le bénéfice de l’exception pour copie privée.

� L’autorité de régulation déterminera les modalités d’exercice des
exceptions et fixera le nombre minimal de copies autorisées dans le
cadre de l’exception pour copie privée, en fonction du type d’œuvre
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cadre de l’exception pour copie privée, en fonction du type d’œuvre
protégée, des modes de communication au public et des possibilités
offertes par les techniques de protection disponibles.

� Conformément au nouvel article R. 331-2 du CPI (décret du 4 avril
2007) les décisions prises par l’autorité de régulation doivent
impérativement respecter le test en 3 étapes.



Saisine

Toute personne bénéficiaire (association de consommateurs,
particuliers) des exceptions pour copie privée ou toute personne
morale qui la représente peut saisir l’Autorité de régulation de tout
différend portant sur les restrictions que les MTP apportent au
bénéfice desdites exceptions.
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La saisine est simple, elle se fait par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception (cf. article R. 311-12 du CPI issu du
décret du 4 avril 2007).



Pouvoirs

L’autorité de régulation favorisera la conciliation.

A défaut, dans un délai de 2 mois à compter de la saisine, elle
rendra une décision de rejet de la demande ou émettra une
injonction prescrivant, si nécessaire sous astreinte, le mesures
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injonction prescrivant, si nécessaire sous astreinte, le mesures
propres à assurer le bénéfice effectif de l’exception.



2.2 Mesures Techniques et Interopérabilité
Art L. 331-5 du CPI

� L’interopérabilité

� Absence de définition légale 
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� L’amendement 341 à la loi, non retenu par l’Assemblée 
Nationale proposait comme définition :
« la capacité à rendre compatibles deux systèmes quelconques. 
L’interopérabilité nécessite que les informations nécessaires à sa 
mise en œuvre soient disponibles sous la forme de standards 
ouverts ».



� Mesures Techniques et Interopérabilité

� Les Mesures Techniques ne doivent pas avoir pour effet
d’empêcher la mise en œuvre effective de l’interopérabilité.

� A cette fin, les fournisseurs de Mesures Techniques doivent
permettre l’accès aux informations essentielles permettant à tout
auteur de logiciel, à tout fabricant de système technique et à tout
exploitant de service d’assurer cette interopérabilité.
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auteur de logiciel, à tout fabricant de système technique et à tout
exploitant de service d’assurer cette interopérabilité.

� Décision du Conseil Constitutionnel du 27 juillet 2006 : censure des
articles 22 et 23 de la loi ne donnant pas de définition claire et
précise de « l’interopérabilité »



2.3 Création d’une Autorité de Régulation
Art L. 331-6 à L. 331-22 du CPI

���� L’autorité de régulation et la garantie de 

l’interopérabilité

Art L. 331-6 et L. 331-7 du CPI
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� Rôle

� Saisine

� Pouvoirs



Rôle
Article L. 331-6 du CPI

L’autorité de régulation des Mesures Techniques veillera à ce que
les Mesures Techniques n’aient pas pour conséquence, du fait de
leur incompatibilité ou de leur incapacité d’interopérer, d’entraîner
des limitations supplémentaires de celles décidées par le titulaire
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des limitations supplémentaires de celles décidées par le titulaire
d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin.



Saisine
Article L. 331-7 du CPI

• Tout éditeur de logiciel, tout fabricant de système technique ou tout
exploitant de service peut, en cas de refus d’accès aux informations
essentielles à l’interopérabilité, demander à l’autorité de régulation
de garantir l’interopérabilité des systèmes et des services existants
afin d’obtenir du titulaire de droits sur la mesure technique les

30

afin d’obtenir du titulaire de droits sur la mesure technique les
informations essentielles à l’interopérabilité.

• Attention! Les consommateurs ne peuvent pas saisir l’autorité de
régulation à des fins de garantie de l’interopérabilité



Pouvoirs

� L’autorité de régulation favorise la conciliation.

� A défaut d’accord entre les parties, elle rend une décision motivée
de rejet de la demande ou émet une injonction prescrivant l’accès
aux informations essentielles à l’interopérabilité.

� L’autorité a le pouvoir d’infliger une sanction pécuniaire, soit en cas
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� L’autorité a le pouvoir d’infliger une sanction pécuniaire, soit en cas
d’inexécution de ses injonctions, soit en cas de non-respect des
engagements conclus par les parties.

� Les décisions de l’autorité de régulation sont rendues publiques et
sont susceptibles de recours devant la Cour d’appel de Paris. En
revanche, les séances de l’autorité de régulation ne sont pas
publiques.



2.4 Les Mesures Techniques d’Information

� Définition « Informations sous forme électronique »
Article L. 331-22 du CPI

• Toute information fournie par un titulaire de droit qui permet 
d’identifier une œuvre, un objet protégé ou un titulaire de droit,

• Toute information sur les conditions et modalités d’utilisation d’une 
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• Toute information sur les conditions et modalités d’utilisation d’une 
œuvre et d’un objet protégé,

• Tout numéro ou code représentant tout ou partie de ces 
informations.

• Nb : Ces informations sont protégées dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour les MTP.



2.5 Sanctions du contournement des Mesures Techniques 

Le fait de porter atteinte sciemment, à des 
fins autres que la recherche scientifique en 
cryptographie, à une Mesure Technique par 
un décodage, un décryptage ou toute autre 
intervention personnelle

3 750 euros d’amende
Art L. 335-3-1

Le fait de procurer ou de proposer à autrui 
des moyens de contournement d’une 

6 mois d’emprisonnement et 
30 000 euros d’amende
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des moyens de contournement d’une 
Mesure Technique

30 000 euros d’amende
Art L. 335-4-1

Le fait de détenir ou d’utiliser un logiciel 
pour supprimer ou neutraliser les Mesures 
Techniques à des fins autres que la 
sécurité informatique ou la recherche

750 euros d’amende
Art R. 335-3 (décret 30/12/06)



2.6 Sanctions de l’atteinte aux informations fournies 
par les titulaires de droit d’auteur et droits voisins

Porter atteinte par une intervention 
personnelle à tout élément d’information

3 750 € d’amende
Art L. 335-3-2

Mettre à disposition d’autrui les moyens 
permettant cette atteinte 6 mois d’emprisonnement et 

30 000 € d’amende
Le fait de mettre à disposition du public 
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Art L. 335-4-2Le fait de mettre à disposition du public 
une œuvre dont un élément d’information 
a été modifié ou supprimé

Le fait de détenir ou d’utiliser un logiciel 
pour supprimer ou neutraliser un élément 
d’information

750 euros d’amende
Art R. 335-4 (décret 30/12/06)



3ème PARTIE :

Les échanges Peer To Peer

3.1 Responsabilité pénale des éditeurs de logiciels

3.2 Sanctions du téléchargement illicite
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3.2 Sanctions du téléchargement illicite

3.3 Responsabilisation des FAI

3.4 Responsabilisation des utilisateurs



3.1 Responsabilité pénale des éditeurs de logiciels
Art L. 335-2-1 du CPI

Le fait d’éditer, de mettre à la 
disposition du public ou de 
communiquer au public, sciemment et 
sous quelque forme que ce soit un 
logiciel manifestement destiné à la 
mise à disposition du public non 
autorisée d’œuvres ou d’objets 

3 ans d©emprisonnement et 
300 000 € d©amende
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autorisée d’œuvres ou d’objets 
protégés.

300 000 € d©amende

Le fait d’inciter sciemment, y compris 
à travers une annonce publicitaire, à 
l©usage d’un tel dispositif.



���� Mesures d’urgence :
Art L. 336-1 du CPI

En cas d’utilisation d’un logiciel principalement pour la mise à
disposition illicite d’oeuvres ou d’objets protégés, le Président du
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disposition illicite d’oeuvres ou d’objets protégés, le Président du
Tribunal de Grande Instance, statuant en référé, peut ordonner,
sous astreinte, à l’éditeur de prendre toutes mesures nécessaires
pour empêcher l’usage illicite.



3.2 Sanctions du téléchargement illicite

� Le projet de loi prévoyait que le téléchargement d’une œuvre ou sa mise à 
disposition lorsqu©elle résulte automatiquement et à titre accessoire de sa 
reproduction étaient punis par des peines de contravention prévues par 
décret en Conseil d’État (probablement 38€ et 150€).

� Le Conseil Constitutionnel a censuré cet article en application du principe
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� Le Conseil Constitutionnel a censuré cet article en application du principe
d’égalité des peines : le téléchargement illégal via les logiciels peer to peer
constitue bien un délit de contrefaçon et non une contravention comme le
prévoyait initialement l’article 14 de la loi.

� Le téléchargement illicite est donc sanctionné par une peine de
3 ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende.



���� Circulaire du Garde des Sceaux du 3 janvier 
2007

La circulaire invite les magistrats à appliquer un système de 
responsabilité gradué à l’encontre des usagers des réseaux 
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responsabilité gradué à l’encontre des usagers des réseaux 
de peer-to-peer faisant circuler des œuvres et objets protégés 
en fraude des droits d’auteur et droits voisins.



���� Circulaire du Garde des Sceaux du 3 janvier 
2007

Trois niveaux de responsabilité ont été dégagés

� L’offre de moyens permettant la mise à disposition illicite d’œuvres 
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� L’offre de moyens permettant la mise à disposition illicite d’œuvres 
et objets protégés

� La mise à disposition illicite d’œuvres et objets protégés 
(« uploading »)

� Le téléchargement illicite d’œuvres et objets protégés



���� L’offre de moyens permettant la mise à disposition 
illicite d’œuvres et objets protégés

Elle vise les éditeurs et distributeurs de logiciels dédiés ou utilisés 
pour la mise à disposition illicite d’œuvres et objets protégés.

La circulaire préconise des peines hautement dissuasives ainsi que 
des peines complémentaires adaptées comme :

� La confiscation des recettes procurées par les infractions
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� La confiscation des recettes procurées par les infractions

� L’affichage du jugement de condamnation ou sa publication 
dans la presse

� La fermeture de l’établissement responsable

� L’interdiction d’exercer l’activité d’édition ou de distribution de 
logiciels



���� La mise à disposition illicite d’œuvres et objets 
protégées (« uploading »)

Sont exclus les internautes qui utilisent des logiciels de P2P les
obligeant à mettre à disposition des autres usagers les fichiers lors
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obligeant à mettre à disposition des autres usagers les fichiers lors
du téléchargement.

détermination des peines encourues en fonction notamment de la
date de sortie commerciale des œuvres mises à disposition.



���� Le téléchargement illicite d’œuvres et objets 
protégées

Les internautes effectuant des téléchargements illicites devront faire 
l’objet par leur FAI de mises en garde préalables et de messages de 
sensibilisation avant toute poursuite pour contrefaçon.
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sensibilisation avant toute poursuite pour contrefaçon.

Des peines de nature exclusivement pécuniaire sont préconisées 
pour la répression de ce type d’infractions.



3.3 Responsabilisation des FAI
Art L. 336-2 du CPI

� Envoi au public de messages de sensibilisation aux dangers du
téléchargement et de la mise à disposition illicite d’œuvres et objets
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téléchargement et de la mise à disposition illicite d’œuvres et objets
protégés pour la création artistique.

� A leurs frais.


